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2 Contexte 

Le ban communal de Gorcy est couvert par un Plan Local d'Urbanisme (PLU). 

Les dispositions actuelles du PLU permettent la réalisation d'une opération d’ensemble sur la zone 1AU 

sur une dent creuse au lieu-dit « La Petite Fin ». 

 Projet : Le projet envisagé concerne l’aménagement d’un lotissement dans un secteur classé 

dans le PLU en zone à urbaniser 1AU, qui n’est pas couverte par une OAP. 

 Cas par cas : Compte tenu de la surface plancher créée, la procédure d’aménagement fait 

l’objet d’un examen au cas par cas par l’Autorité Environnementale compétente. 

 

Ce dossier cas par cas présente les analyses faune flore bibliographique, l’évaluation des incidences 

écologiques potentielles sur avis d’expert, une synthèse des risques. 

 

Les objectifs visés sont les suivants : 

❖ Description des différents groupes ou habitats potentiels présents dans le secteur. 

❖ Evaluation et hiérarchisation des enjeux écologiques. 

❖ Analyse des impacts du projet d’urbanisme sur les valeurs de la biodiversité. 

❖ Proposer, le cas échéant, des mesures d'intégration (modifications des OAP, règlement, 

zonages, mesures compensatoires…) 

 
Figure 1 : Zonage du PLU indiquant l’emprise projet sur la zone 1AU  
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3 Emprise et description du projet 

Le projet d’aménagement vient sur la zone 1AU dans le PLU au lieu-dit « La Petite Fin » au nord du 

bourg. 

 

 

 
Figure 2 : Localisation du projet sur fond IGN Scan25 

 

Le plan de masse projet prévoit la construction de 30 lots avec des pavillons individuels sur une 

surface d’environ 1,851ha sur les parcelle cadastrale n°77 + 78 +127 + 130 + 74 + 73. 

 

La surface plancher créée est estimée à 15.000m² maximum. 
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Figure 3 : Emprise projet sur fond ortho et parcellaire 

 
Figure 4 : Plan de masse projet : surface plancher créée estimée à 15.000m² 
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L’emprise projet correspond à parcelle agricole en luzerne et des arrières de parcelles avec quelques 

haies monospécifiques.  

 
Figure 5 : Prise de vue depuis la limite nord-est sur la limite nord du projet 

 
Figure 6 : Vue sur l’emprise projet (parcelle en luzerne) vers le sud depuis le centre 
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Figure 7 : Prise de vue depuis la limite nord-est sur la limite est du projet (RD172) 

 
Figure 8 : Bande enherbée et arrières de parcelles sur les parcelles n°77 et 78  
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3.1 Profils altimétriques de la zone projet 
3.1.1 Profil nord-sud le long du talweg. 

Ce profil montre un dénivelé de 5m d’est en ouest (267,5m => 261,5m) sur 120m avec une pente 

moyenne de 2 à 8%. La pente est de 3% également vers le sud. Le point haut est en limite nord-est. 

 
Figure 9 : Profil altimétrique est-ouest 

 
Figure 10 : Profil altimétrique nord-sud  
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3.2 La géologie du site 
 

 

 

Figure 11 : Extrait de la carte géologique (BRGM) 

 

L’emprise projet se localise sur une formation I3b : Calcaires marneux, gréseux ou silteux ("grès 

médioliasiques", Domérien sup.) 
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4 Analyse des risques sur la zone projet 
Détail complet de la fiche Géorisque en annexe 1. 

4.1 Risque inondation, coulée de boue, remontée de nappe 
 Projet en dehors de ces risques.  

 L’emprise projet n’est pas concernée par le risque inondation ou coulée boueuses. 

 
Figure 12 : Modélisation du risque de crue centennale sur la Chiers. 

 

Figure 13 : Modélisation de l’aléa inondation rare ou millénial 

  

Zone projet 
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4.2 Risque retrait-gonflements des sols argileux / mouvement de terrain 
 Projet en aléa faible pour les argiles 

 Projet en dehors des glissements de terrain localisés sur la commune 

 

 

Figure 14 : Localisation des risques argiles et mouvements de terrain 

4.3 Risque cavités souterraines 
 Projet en dehors des ouvrages civils recensé sur la commune 

 Pas de PPRN Cavités souterraines sur la commune. 
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Figure 15 : Localisation des cavités souterraines 

4.4 Risque sismique 
 Projet/commune en risque de niveau 1 (= très faible) 

4.5 Sites et sols pollués 
 Projet en dehors des sites pollués recensés sur BASOL. 

 
Figure 16 : Localisation des sites industriels, sites et sols pollués 

4.6 Site industriel 

 Le projet n’est pas concerné.  
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5 Données bibliographiques sur la zone d’étude et zonages réglementaires 

5.1 Réseau Natura 2000 : FRANCE 

  

 
Figure 17 : Sites Natura 2000 les plus proches 

La zone projet est éloignée d’environ 15–20km des sites Natura 2000 français les plus proches avec : 

∞ À l’ouest le site   FR4100155 - Pelouses et milieux cavernicoles de la vallée de la 

Chiers et de l’Othain 

(Site de la directive "Habitats, faune, flore") 

 

 

∞ Au sud-ouest les sites  FR4112001 – Forêt et zones humides du pays de Spincourt 

(Site de la directive "Oiseaux") 

FR4100171 – Corridor de la Meuse 

(Site de la directive "Habitats, faune, flore") 

  

FR4112001 – Forêt et zones humides 

du pays de Spincourt 

 FR4100171 – Corridor de la Meuse 

 

20Km 10Km 

FR4100155 - Pelouses et milieux cavernicoles 

de la vallée de la Chiers et de l’Othain 

 
Gorcy 
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5.1.1 FR4100171 – Corridor de la Meuse (Directive Habitat) 

Superficie : 12 705 ha. 

5.1.1.1 Caractère général du site 

Nombreux vestiges militaires tels que forts, abris bétonnés, tunnels et sapes pouvant accueillir 
différentes espèces de chiroptères (hibernation et reproduction). 
 
Plateau de Douaumont (forêt domaniale de Verdun) : zone non reboisée après-guerre où la végétation 
a évoluée spontanément depuis 1916 sur près de 200 ha. 
 
Les forêts domaniales de Verdun et du Mort-Homme sont issues essentiellement du reboisement des 
anciens champs de bataille de la première guerre mondiale, pour le reste de la recolonisation plus ou 
moins spontanée dans les anciens bois de feuillus. 
 
La forêt domaniale du Mort-Homme est située en limite de trois régions naturelles (d’ouest en est) : 
Argonne, Barrois et Côtes et collines de Meuse. La forêt domaniale de Verdun, de l'autre côté (est) de 
la vallée de la Meuse, est essentiellement assise sur les collines de Meuse, et dans une moindre mesure 
dans la zoner de transition avec la plaine de la Woëvre. 
 
Importance également des milieux humides : nombreux ruisseaux, suintements et sources liés à la 
nature des couches géologiques, zone marécageuse liée au ruisseau de Forges en forêt domaniale du 
Mort-Homme etc. Également des milieux très artificiels tels que les trous d'obus, notamment sur les 
terrains marneux qui recouvrent les sommets en forêt domaniale de Verdun, et qui constituent des 
mares plus ou moins temporaires, favorables à différentes espèces en fonction de la durée de leur 
phase aquatique. 
 
Quatre petits étangs en forêt domaniale de Verdun, pour une surface totale en eau de 3 ha environ. 
 

5.1.1.2 Qualité et importance 

Le site Natura 2000 initial était constitué du plateau de Douaumont et d’anciens ouvrages militaires, 
d’un monument et d’un tunnel ferroviaire désaffecté abritant d’importantes colonies de chauves-
souris (Grand et Petit rhinolophes, Grand murin, Vespertilions à oreilles échancrées et de Bechstein). 
Elles trouvent des milieux de chasse privilégiés dans les pelouses et les fruticées, riches en insectes et 
dans les forêts selon les espèces. 
Le plateau de Douaumont est un lieu dévasté par les bombardements ; une dynamique végétale de 
recolonisation a permis la re-végétalisation du site. On y trouve des espèces rares, végétales comme 
animales. 
 
En 2005, une extension du site a permis d'intégrer au site les forêts domaniales de Verdun et du Mort-
Homme. Ces forêts abritent deux espèces d'amphibiens d'intérêt communautaire : le crapaud Sonneur 
à ventre jaune et le Triton Crêté. 
Concernant le Sonneur à ventre jaune, ces deux forêts recèlent une population importante qui se 
trouve ici en limite nord de l'aire actuelle de répartition de l'espèce (les stations connues situées plus 
au nord, en Belgique et au Luxembourg étant apparemment aujourd'hui éteintes). On peut donc 
considérer qu'il s'agit d'un site majeur pour la conservation de cette espèce, qui est partout en Europe, 
en très forte régression. La majorité des observations a été faite dans les ornières inondées des 
chemins forestiers ou des trous d'obus inondés. La population de sonneurs est assez bien répartie sur 
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une grosse moitié ouest de la forêt domaniale de Verdun, mais il existe également des milieux 
favorables sur la partie est du massif, d'où l'intérêt d'inclure la forêt domaniale de Verdun dans son 
intégralité dans le site Natura 2000. Il en va de même pour la forêt domaniale du Mort-Homme, qui 
présente des milieux favorables bien répartis, et l'essentiel de la population a pour le moment été 
trouvé sur la moitié Est du massif. Cette forêt a aussi été moins prospectée que la forêt de Verdun 
située sur l'autre rive de la Meuse.  
Le Triton crêté a quant à lui été observé en cinq sites très proches les uns des autres, en forêt 
domaniale de Verdun. Ces stations sont pour quatre d'entre elles des complexes de trous d'obus 
inondés de façon permanente, où l'espèce a pu se maintenir, probablement en raison du fauchage 
régulier qui est pratiqué sur ces sites et qui a empêché la fermeture du couvert. Il s'agit en effet de 
sites touristiques du cœur du champ de bataille, sur lesquels quelques mesures simples optimiseraient 
la survie du Triton crêté, sans pour autant remettre en cause les travaux d'entretien. 
Les forêts domaniales de Verdun et du Mort-Homme présentent également un intérêt certain pour la 
préservation des chauves-souris puisqu’elles constituent de vastes territoires de chasse favorables 
pour l’ensemble des espèces recensées parmi lesquelles cinq figurent à l’annexe II : Grand rhinolophe, 
Petit rhinolophe, Grand murin, Vespertilion à oreilles échancrées et Vespertilion de Bechstein. 

 

5.1.1.3 Vulnérabilité  

La majorité de ces sites ne bénéficient d'aucune protection. Certains sites sont protégés par des APB, 
d'autres sont des sites militaires où toute pénétration est interdite. 
Cinq sites ont bénéficié de sécurisation dans le cadre d'un programme LIFE. 
Le plateau de Douaumont est entièrement domanial ; sur ce site ravagé par les bombardements de la 
guerre de 14-18, la végétation a évolué spontanément et selon une libre dynamique. 
Pression touristique, notamment les « fouilleurs » qui sont susceptibles de provoquer des 
dérangements, voire des destructions (deux cas constatés de destructions volontaires de chauves-
souris, nombreux cas de vandalisme sur les fermetures des ouvrages), dans les sites d’hibernation ou 
de reproduction des chiroptères. 
Prélèvement sur du Triton à crête constaté également une fois sur le site de Froideterre. 
 

5.1.1.4 Espèces ayant justifiées la désignation du site FR4100170 

Mammifères visés à l'Annexe II de la directive 92/43/CEE du Conseil  

1303 - Rhinolophus hipposideros  (40 - 60 Individus) en hivernage et reproduction 

1304 - Rhinolophus ferrumequinum  (1100 Individus) sédentaires 

1321 - Myotis emarginatus  (80 - 1000 Individus) en hivernage et reproduction 

1323 - Myotis bechsteinii  (15 Individus) en hivernage 

1324 - Myotis myotis  (160 - 3700 Individus) en hivernage et reproduction 

Amphibiens visés à l'Annexe II de la directive 92/43/CEE du Conseil  

1193 - Bombina variegata (4000 - 5000 Individus) Sédentaire 

1166 - Triturus cristatus  (1 - 100 Individus) Sédentaire 

Invertébrés visés à l'Annexe II de la directive 92/43/CEE du Conseil  

6199 - Euplagia quadripunctaria  (1 - 1 Individus) 

 

Toutes ces espèces sont liées à des biotopes particuliers : 

• Grottes et massif forestiers + bocage pour les chiroptères 

• Zones humides pour les amphibiens 

• Zones rudérales pour l’Ecaille Chinée  
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5.1.1.5 Objectifs de gestion issus du DOCOB 

Document d'objectif en cours 

Les actions déjà engagées sur le site 
En 1995, un programme LIFE Nature transfrontalier pour la protection des chauves-souris dans l’ouest 
de l’Europe centrale permet la mise en protection d’anciens ouvrages militaires de la place forte de 
Verdun : acquisition d’un fort par le Conservatoire des Sites Lorrains, pose de grilles adaptées aux 
chiroptères dans 5 ouvrages militaires et signature de 4 conventions d’occupation précaire. Un 6ème 
ouvrage a également pu être sécurisé grâce à la pose de grilles. Toutefois, certains gîtes ne font pas 
l'objet d'une convention en vue de la protection des Chauves-souris. 
Les populations de Sonneur à ventre jaune ont été suivies depuis 1998. En 2004, un suivi particulier de 
certains sites de la forêt de Verdun a été réalisé, afin de relever quelques éléments sur la dynamique 
de la population. Ce suivi a été poursuivi en 2005 et étendu à d'autres sites des forêts domaniales de 
Verdun et du Mort-Homme. Sur le plateau de Douaumont, en vue de permettre le maintien du Triton 
crêté dans des trous d'eau inondés, des travaux de dégagement ont été réalisés en 1997 pour apporter 
de la lumière et limiter la recolonisation par les ligneux.  
 

 

5.1.2 Le site FR4112001 – Forêt et zones humides du pays de Spincourt (Directive Oiseaux) 

12 678ha. 
Au sein de la plaine argileuse de la Woëvre, vaste écocomplexe de forêts, de prairies humides et 
d'étangs (dont celui d'Amel) avec roselières et phragmitaies. 
 

5.1.2.1 Qualité et importance 

Ce site exceptionnel abrite tout au long de l'année une avifaune riche et diversifiée. 
 
Il s'agit, tout d'abord, du site majeur en France pour la Grue cendrée*. Cette zone accueille ainsi la 
quasi-totalité de la population de cette espèce nichant en Lorraine (4 à 5 couples) et en France, la 
Lorraine étant la seule région française accueillant actuellement la reproduction de celle-ci. Le site 
accueille également environ 10 000 individus en migration et plusieurs centaines d'oiseaux en 
hivernage ce qui est tout à fait remarquable. 
 
En période de reproduction, les roselières des étangs abritent des espèces sensibles comme le Butor 
étoilé* et le Busard des roseaux*. Elles abritent également quelques couples de Rousserolle turdoïde, 
espèce en forte régression mais aussi la Locustelle luscinioïde. De plus, la reproduction de la Grande 
Aigrette* et de la Gorgebleue à miroir* est fortement suspectée sur le site. 
 
Le site constitue également un lieu de halte migratoire privilégié pour de nombreux oiseaux de passage 
comme le Balbuzard pêcheur*, la Cigogne noire* (dont la nidification est à rechercher), la Marouette 
ponctuée* et la Guifette noire*. 
 
Tout au long de l'année de très nombreux anatidés trouvent refuge sur les étangs du site comme le 
Canard chipeau, la Sarcelle d'hiver, le Canard souchet, le Fuligule milouin et le Fuligule morillon. L'Oie 
cendrée s'y est reproduit pour la première fois en 2002. En automne et en hiver, le Harle piette, le 
Harle bièvre et le Garrot à œil d'or peuvent également y être notés. 
 
Les milieux forestiers abritent quelques couples de Gobemouche à collier*, de Pic noir* et de Pic mar. 
S'y reproduisent également le Milan noir* et la Bondrée apivore*. 
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Une belle population de Pie-grièche écorcheur* fréquente les milieux ouverts du site qui accueille aussi 
quelques couples de Pie-grièche grise. 
 
Enfin, le site voit passer plus au moins régulièrement des espèces rares comme le Plongeon arctique, 
le Plongeon catmarin, le Grèbe esclavon, le Grèbe jougris, le Cygne sauvage, l'Oie des moissons, la 
Macreuse brune, l'Eider à duvet, le Faucon émerillon* ou encore le Pygargue à queue blanche 

 

5.1.2.2 Vulnérabilité  

Le site n'est pas considéré comme très vulnérable. On peut toutefois évoquer les changements 
potentiels de l'occupation des sols notamment sur les bassins versants des étangs (transformation de 
prairies en terres cultivées qui aurait un effet négatif sur la qualité des eaux d'amenées qui 
deviendraient alors fortement chargées en matière en suspension, facteur d'envasement) et 
l'utilisation toujours plus importante de biocides. 
Il convient également de veiller à la tranquillité du site (indispensable pour certaines espèces) en 
veillant notamment au développement d'activités incompatibles avec celle-ci. 
Enfin, le défaut d'entretien de certains milieux, comme les roselières, peut être la cause du déclin de 
certaines espèces d'oiseaux. 
 

5.1.2.3 Espèces ayant justifiées la désignation du site FR4112001 

Extrait du FSD : 
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Toutes ces espèces sont des espèces à large rayon d’action et migratrices pour certaines. Ces espèces 

utilisent de vaste complexes forestiers, bocagers et zones humides pour accomplir leur cycle de vie. 
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5.1.3 Le site FR4100155 - Pelouses et milieux cavernicoles de la vallée de la Chiers et de l’Othain 

(Directive Habitats) 

5.1.3.1 Caractère général du site  

 

Classes d'habitats Couverture 

Forêts caducifoliées 56%  

Pelouses sèches, Steppes 16%  

Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 10%  

Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, Mines) 5%  

Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) 5%  

Autres terres arables 5%  

Zones de plantations d'arbres (incluant les Vergers, Vignes, Dehesas) 2%  

Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente 1%  

 

 

5.1.3.2 Qualité et importance 

Site éclaté regroupant des milieux forestiers (forêt de ravin, aulnaie-frênaie humide, hêtraie), des 
pelouses à orchidées, formations à buis et à genévrier ainsi que des sources pétrifiantes. Des ouvrages 
militaires abandonnés abritent jusqu'à six espèces de chauves-souris d'intérêt communautaire. 
 

5.1.3.3 Vulnérabilité 

Embroussaillement des pelouses et fréquentation humaine de certains sites à chauves-souris. 
Vandalisation récurrente des grilles du fort de Thonne-le-Thil. 
 

5.1.3.4 Espèces ayant justifiées la désignation du site FR4100241 

1303 - Rhinolophus hipposideros 

1304 - Rhinolophus ferrumequinum 

1308 - Barbastella barbastellus 

1321 - Myotis emarginatus 

1323 - Myotis bechsteinii 

1324 - Myotis myotis 

 

1065 - Euphydryas aurinia 

 

On retrouve 6 espèces de chiroptères qui sont liées aux milieux cavernicoles et une matrice 

paysagère constitué de foret, pelouses ou milieux aquatique et zone humide où ils y chassent leurs 

proies. 

Un insecte : le Damier de la Succise qui est un papillon qui fréquente les prairies humides où pousse 

la plante hôte (la Succise des prés).  
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5.2 Réseau Natura 2000 : BELGIQUE 

http://geoportail.wallonie.be/walonmap#BBOX=230188.54877324327,266410.07954963815,19277.

420662228727,39200.58550855842 

 

5.2.1 BE34067 - Forêts et marais bajociens de Baranzy à Athus 

Communes : Aubange; Musson 

Surface : 846,1166 ha 

 

Figure 18 : Localisation du site Natura 2000 BE34067 par rapport à Gorcy 

 

Gorcy 

http://geoportail.wallonie.be/walonmap#BBOX=230188.54877324327,266410.07954963815,19277.420662228727,39200.58550855842
http://geoportail.wallonie.be/walonmap#BBOX=230188.54877324327,266410.07954963815,19277.420662228727,39200.58550855842
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Figure 19 : Site Natura 2000 : Forêt et marais bajociens de Baranzy à Athus 

Description du site :  

le site englobe les hêtraies neutrophile à calcicoles de la cuesta bajocienne entre Baranzy et Athus sous 

la forme de trois massifs distincts ;ces massifs abritent des populations reproductrices de pic mar, de 

pic noir et périodiquement de pic cendré, ainsi que de milan noir en lisière :l'alouette lulu se reproduit 

sur le site de grand intérêt biologique du crassier de Musson, compris dans ce site Natura 2000 ;les 

marais du Brühl et de la Cussignière abritent d'importantes populations de grand cuivré des marais, 

d'agrion de mercure et d'importantes superficies de mégaphorbiaie, de magnocariçaies, de roselières 

sèches et d'aulnaies marécageuses à alluviales, avec à leurs alentours immédiats des prairies humides 

à mésophiles de fauche par ailleurs habitat de la pie-grièche écorcheur, de la bécassine des marais 

(hivernage) ;les anciennes minières de Musson et de Halanzy constituent des sites d'hivernage et de 

swarming pour le grand rhinolophe, le grand murin, le vespertillon à oreilles échancrées et le 

vespertillon de Bechstein d'importance nationale ; 

 

Zone 

projet 
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Les espèces ayant justifiées la désignation de ce site sont strictement liées a des biotopes 

particuliers, a savoir des cours d’eau et zones humides ou de vaste étendues bocagères ou 

forestières avec une matrice paysagère structurée pour les espèces volantes (chiroptères, avifaune). 
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5.2.2 BE34065 - Bassin supérieur de la Vire et du Ton 

Communes : Aubange; Messancy; Musson; Saint-Léger; Virton 

Surface : 2656,019 ha 

 

 

Figure 20 : Localisation du site Natura 2000 BE34065 par rapport à Gorcy 

 

 

Gorcy 
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Figure 21 : Site Natura 2000 : Bassin supérieur de la Vire et du Ton 

Description du site :  

Ce vaste site centré sur la deuxième cuesta, entre les vallées du Ton et de la Vire, de Bleid à Battincourt 
comprend le massif du bois de Willancourt, essentiellement composé de hêtraies neutrophiles, ainsi 
que le bois de Battincourt et les bois de Saint Léger à Ethe au sud du Ton. La majeure partie du site est 
agricole, avec comme principal élément remarquable les paysagers bocagers encore très bien 
conservés de Mussy à Willancourt. 

 

Zone 

projet 
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Là aussi les espèces ayant justifiées la désignation du site Natura 2000 sont liées aux milieux humides 

ou aquatiques et aux espaces naturels bocagers ou forestiers. 

  



Demande d’examen au cas par cas projet de lotissement à Gorcy (54730) 

39 
 

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr 

5.3 Les inventaires ZNIEFF 

  

 
Figure 22 : Les ZNIEFF en périphérie de Mont-Saint-Martin 

La commune de Gorcy est concernée par une Znieff type 1 qui se localise en limite nord-ouest. 

Les ZNIEFF les plus proche de la zone projet sont : 

• Les Znieff de type 1 : 

o Marais de la Crussignière à Gorcy (également classé en ENS et zone humide 

remarquable). (Qui est la plus proche : 250m à l’ouest du projet). 

o Vallons des sources de Coulmy à Cosnes-et-romain (23 espèces déterminantes) 

La Znieff correspond aux boisements entourant les sources et fossés donnant 

naissances au ruisseau Le Coulmy.  

o Ravins de la Chiers de Longwy à Longuyon (37 espèces déterminantes et 4 habitats 

déterminants). 

La Znieff englobe les espaces boisés et agricole de la vallée attenante. 

• En Znieff de type 2 : Vallées de la Chiers et la crusnes (108 espèces déterminantes et 1 habitat 

déterminant) 

Cette vaste Znieff englobe les espaces boisés et agricole de la vallée et des sommets attenants. 

5.4 Les protections réglementaires 
La commune de Gorcy et ses alentours (20km) ne sont pas concernés par les périmètres de protections 

réglementaires de type APB ou réserves naturelles.  

2Km 

Projet 

Marais de la Crussignière à Gorcy 

Vallons des sources de Coulmy à Cosnes-et-romain 

Ravins de la Chiers de Longwy à Longuyon / Vallées de la 

Chiers et la crusnes 

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/
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5.5 La trame verte et bleue identifiée au SRCE 
 

 

 

 

 

 

La commune de Gorcy est 

concernée par un corridor forestier 

au sud, des réservoirs de 

biodiversités localisés sur les znieff et site natura 2000 belge et un continuum diffus en périphérie. 

Mais le projet est en dehors des corridors et réservoirs de biodiversités identifiés par le schéma 

régional de cohérence écologique. 

Figure 23 : Extrait du SRCE  

Projet 
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5.6 Les zones humides 
La commune de Gorcy est en dehors des inventaires zones humide menés par les SAGEs. 

La prélocalisation des zones potentiellement humides à l’échelle de la région, indique une probabilité 

faible sur l’emprise projet.  

 
Figure 24 : Prélocalisation des zones humides 

Cette prélocalisation issue d’une modélisation informatique, n’a aucune valeur réglementaire, mais 

est un outil d’alerte et de vigilance. 

La commune appartient au SAGE Bassin Ferrifère qui a conduit un inventaire des zones humides. 

Il identifie les zones humides, mais classe également des zones humides en ZHPGE : 
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Figure 25 : Zones humides et ZHPGE du SAGE Bassin Ferrifère 

Ces ZHPGE (zone humide prioritaire pour la Gestion de l’Eau) ont une valeur réglementaire forte et il 

est interdit d’y porter atteinte de façon direct ou indirect. 

 
Figure 26 : Emprise projet et écoulement surfacique vis-à-vis du projet  

Projet 

Ruisseau 

Ecoulements 

surfacique 
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Le projet se situant sur un dôme les écoulements surfaciques rayonnent tout autour, mais penche 

principalement vers le sud-ouest compte tenu de la configuration et du point haut qui est en limite 

nord-est. 

Par ailleurs le projet s’incère dans une dent creuse avec de l’urbanisation sur chaque coté en aval par 

conséquent tous les écoulements surfaciques sont coupés et rabattus par les réseaux 

d’assainissements communaux. 

D’une manière générale le projet semble à l’aval de la ZHPGE qui concerne le marais de Gorcy 

préalablement identifié en znieff et ENS. Le projet n’a donc aucun impact sur cette ZHPGE et les autres 

ZHPHE sont hors bassin versant. 

Toute fois une expertise spécifique par sondage pédologique a été menée pour trancher sur l’absence 

ou non de zone humide réglementaire sur l’emprise projet. 

 

5.7 Analyse diachronique du site 
5.7.1 Comparaison avec la situation en 1960  

 

 
Figure 27 : Orthophophotoplans 2015/1960 

En 1960 : Le coteau est exploité en jardins potager ou petites cultures et prairie. 

Le bosquet reliqutuel en limite nord-ouest correspond à l’ancien verger visible en 1960 qui a été 

abandonné. 
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6 Expertise flore et habitats 

La zone d'étude a été parcourue intégralement le 20 février 2019 permettant d’appréhender les 

d'espèces végétales présente et les habitats présents. 

6.1 Inventaire des espèces végétales et habitats 
 

Code Typologie « CORINE 

Biotopes » 

Remarques 

82 Culture 80% du site en culture de luzerne 

87.2 Terrains en friche et 

arrières de parcelles 

20% restant correspondant aux parcelles 77 et 78 laissées en friche 

avec des haies monospécifique et un fourré (ancien verger sur 

30m²) correspondant à l’ancien verger. 

Tableau 1 : Principaux habitats recensés, le 20 février 2019, sur les parcelles du site projet. 

 

6.2 Conclusion – diagnostic phytoécologique 

 

Sur la zone concernée par le projet, aucun des types d’habitats recensés ne correspond à un « habitat 

prioritaire » de l’Union européenne et aucune plante « protégée » (nationalement ou régionalement) 

n’a été trouvée. De ce fait, il n’y a pas d’enjeux particuliers au niveau des habitats et des espèces 

recensés. 

L’inventaire botanique ne montre pas de diversité compte tenu de l’homogénéité du sol et de 

l’exposition. 

La flore est banale dans son ensemble (espèces communes ou très communes). 

 

6.3 Reportage photographique des habitats identifiés 

 
Figure 28 : Vue sur les parcelles 77 et 78.  

Culture luzerne 

Haie 

monospécifique Arrière de 

parcelle / pelouse 
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7 Expertise faune 
L’absence d’habitat favorable à l’avifaune et aux chiroptères induit une absence probable de 

reproduction ou de gîte de ces espèces sur l’emprise projet. Il en vat de même pour les autres espèces 

protégées des différents groupes (mammifères terrestres, reptiles, amphibiens, rhopalocères et 

orthoptères) qui ne peuvent pas se développer durablement sur ce genre d’habitats présents. 

 

En l’absence de données bibliographique de points de contact et en l’absence probable d’espèces 

protégées ou patrimoniales sur la zone projet, il n’y a pas besoin de diligenter des investigations 

supplémentaires vis-à-vis des espèces patrimoniales. 

8 Expertise zone humide 

8.1 Les zones humides et contexte réglementaire 

 

Depuis 1992, les zones humides sont protégées par le Code de l’environnement, au titre de la 

nomenclature « eau et milieux aquatiques ».  

L’article L.211-1 du code de l’environnement instaure et définit l’objectif d’une gestion équilibrée de 

la ressource en eaux et des milieux aquatiques, vise en particulier les zones humides dont il donne une 

définition en droit français. Il impose notamment « La préservation des écosystèmes aquatiques, des 

sites et des zones humides … ». Toute zone humide de plus de 1000 m² est réglementairement 

protégée. En vertu de la rubrique 3.3.1.0. de l’article R.214.1 du Code de l’Environnement 

(assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais), tous 

travaux ou aménagements sur ces zones sont soumis à autorisation ou à déclaration dans un dossier 

Loi sur l’Eau instruit par la Direction Départementale des Territoires. 

En outre, l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 précise les critères de 

définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du 

code de l'environnement. Les zones humides se définissent selon des critères pédologiques ou de 

végétation. 

Enfin, la Circulaire du 18 Janvier 2010 expose les conditions de mise en œuvre des dispositions de 

l’Arrêté du 1er Octobre 2009 et les modalités de délimitations des dispositifs territoriaux concernant 

les zones humides. 

Cependant : Le Conseil d’Etat a, dans une décision en date du 22 février 2017, précisé que les critères 

législatifs d’identification d’une zone humide, lorsque de la végétation y existe, sont cumulatifs et non 

alternatifs (CE, 22 février 2017, n° 386325). 

 

Plus précisément, aux termes de l’article L. 211-1 du Code de l’environnement : 

« I.- Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée et 

durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au 

changement climatique et vise à assurer : 

1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones 

humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou 

gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand 

elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année […] ». 
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Deux critères doivent ainsi être pris en compte pour identifier une zone humide, à savoir, d’une part, 

la présence de sols habituellement inondés ou gorgés d’eau et, d’autre part, celle, pendant au moins 

une partie de l’année, de plantes hygrophiles, lorsque de la végétation existe. 

Ainsi, en l’absence de végétation, seul le critère de la présence de sols habituellement inondés ou 

gorgés d’eau, appelés sols hydromorphes, est pris en compte. 

En revanche, en présence de végétation, outre l’identification de sols hydromorphes, il convient, pour 

caractériser un espace de zone humide, d’identifier de la végétation hygrophile. 

Le Conseil d’Etat a, par la même occasion, constaté l’illégalité de l’arrêté du 24 juin 2008. 

 

L’étude vise à vérifier, sur des critères floristiques et pédologiques, l’absence ou la présence de zone 

humide et la délimitation si besoin. 

 

8.2 Critères relatifs à la végétation 
Le critère relatif à la végétation peut être appréhendé soit à partir des espèces végétales, soit à partir 

des habitats. 

 

L'examen de la végétation vise à vérifier la présence d'espèces dominantes indicatrices de zones 

humides, en suivant le protocole décrit à l'annexe II (2.1.1.) de l'arrêté du 24 juin 2008 et en référence 

à la liste d'espèces fournie à l'annexe II (table A) de ce même arrêté. La mention d'une espèce dans la 

liste des espèces indicatrices de zones humides signifie que cette espèce, ainsi que, le cas échéant, 

toutes les sous-espèces sont indicatrices de zones humides. 

L'examen des habitats consiste à déterminer si ceux-ci correspondent à un ou des habitats 

caractéristiques des zones humides, c'est-à-dire à un ou des habitats cotés " 1 " dans l'une des listes 

figurant à l'annexe II (tables B et C) de l'arrêté du 24 juin 2008 modifié par l'arrêté du 1er octobre 2009. 

 

8.3 Critères relatifs à la pédologie 

 

L’examen de chaque sondage pédologique, d'une profondeur si possible de l'ordre de 1.20 mètre, vise 

à vérifier la présence : 

∞ d'horizons histiques (ou tourbeux) caractérisés par une accumulation de matière organique 

non dégradée par l’engorgement permanent du sol, 

∞ l’apparition de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, due 

à un engorgement permanent en eau à faible profondeur, caractéristiques des réductisols, 

∞ l’apparition de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se 

prolongeant ou s'intensifiant en profondeur, issus d’un engorgement temporaire du sol, 

∞ l’apparition de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se 

prolongeant ou s'intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 

120 centimètres de profondeur. 

L'apparition d'horizons histiques ou de traits rédoxiques ou réductiques peut être schématisée selon 

la figure inspirée des classes d'hydromorphie du GEPPA (1981), présentée ci-dessous. La morphologie 

des classes IV d, V et VI caractérisent des sols de zones humides pour l'application de la rubrique 3.3.1.0 

de l'article R. 214-1 du code de l'environnement.  
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Extrait du "Guide pour l’identification et la délimitation des sols de zones humides" (MEDDE, GIS Sol, 

2013) : 

 
Figure 29 : Caractéristiques des sols de zones humides (GEPPA, 1981) 

8.3.1 Prise en compte de la jurisprudence du conseil d’état du 22 février 2017 

La méthodologie a été adaptée pour tenir compte de cette jurisprudence : « une zone humide ne peut 

être caractérisée, lorsque de la végétation y existe, que par la présence simultanée de sols 

habituellement inondés ou gorgés d’eau et, pendant au moins une partie de l’année, de plantes 

hygrophiles. ».  

En conséquence, les sondages pédologiques doivent être réalisés de façon systématique en plus dans 

les habitats caractérisés comme humides par les relevés de végétation. 

8.4 Résultat des investigations zone humide 

La zone projet est en prélocalisation des zones humides potentielles (ZHP faible). 

 
Figure 30 : Profil pédologique retrouvé sur le site projet 

Deux sondages réalisés aux points les plus bas en limite nord-ouest et en limite sud-est, montre un sol 

marneux sans trace d’oxydoréduction dans les 50 premiers centimètres. 

Ces terrains ne peuvent pas être « humide ».  

 

L’expertise terrain permet de statuer sur l’absence réelle de zone humide réglementaire via le critère 

végétation ou habitat qui est négatif et le critère pédologique qui est également négatif. 

9 Description du projet et du parti d’aménagement provisoire 

 

Un projet de découpage parcellaire en 30 lots (CF. Figure 4) est déjà à l’étude (projet non figé) afin 

d’encadrer l’aménagement global du secteur en adéquation avec le règlement du PLU.  

Il n’y a pas de prescriptions particulières sur le volet environnemental si ce n’est la création d’axes 

paysager et la conservation si possible des arbres situés plus au nord-est du projet.  

0-30 : Horizon humique 0-100 : Horizon argileux avec léger rédox à partir de 60cm 

Blocage 



Demande d’examen au cas par cas projet de lotissement à Gorcy (54730) 

48 
 

10 Evaluation des incidences du projet 

Pour la flore : 

Le projet n’a pas d’incidence sur des espèces patrimoniales ou protégées. Les deux habitats recensés 

ne rentrent pas dans la nomenclature des habitats protégés d’intérêt communautaire ou prioritaire. 

 

Pour les chiroptères : 

Il n’y a pas de gîte recensé et pas de possibilité d’installation des chiroptères compte tenu de l’absence 
de cavités propices. L’étude de la zone concernée par le projet ne semble pas faire apparaître d’enjeux 
particuliers pour les chiroptères. Ces éléments sont corrélés par les milieux en présence fortement 
enclavés, déjà impactés par l’activité anthropique. Le projet est en dehors de la zone d’influence des 
site Natura 2000. 
 

Pour les oiseaux : 

Le cortège d’espèces rencontré sur la périphérie de la zone d’étude est typique du paysage périurbain 
local. Il n’y a pas d’espèces à forte valeur patrimoniale. 

La matrice bocagère et forestière conservé en zone A et N du PLU permet de garantir à long terme la 
préservation d’un paysage adéquat pour ce cortège d’espèces. Les espèces impactées par le projet 
disposeront d’un habitat de report à proximité. 
 

Pour les insectes : 

Il n’y a pas d’habitat favorables pour les espèces protégées sur le site. 

Les enjeux sont faibles et portent sur un fond de faune banal. 

 

Pour les reptiles : 

Pas un seul reptile n’est contacté. Les habitats « naturels » présents sont trop enclavés et petits pour 

permettre le développement d’une population de reptiles. 

Il n’y a aucune espèce et aucun enjeu. 

 

Pour les amphibiens : 

Pas un seul amphibien n’est contacté. 

Il n’y a aucune espèce et aucun habitat favorable sur l’emprise projet. 

Pas de zone humide, pas de corridors identifiables ou d’habitats hivernaux amphibiens. 

Le projet n’aura pas d’impact sur les amphibiens. 

 

Pour les mammifères terrestres : 

Pas d’espèces patrimoniales. 

 

Pour les zones humides : 

Il n’y a pas de destruction de zones humide réglementaire. 

Par conséquent le projet n’a pas d’impact direct ou indirect sur les zones humides ou la ressources en 

eau. 

 

Les impacts surfaciques : 

1,88 ha de terre agricole.  
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10.1 Incidence NATURA 2000 

Les sites Natura 2000 et leur localisation à plus de 20Km de Gorcy ont été détaillés dans le paragraphe 

3.1. 

Les espèces ayant justifiées la désignation des sites Natura 2000 (espèces listées au FSD) sont 

inféodées à des biotopes particuliers : pelouses xériques, grottes, milieux aquatiques, zones humides, 

boisement ou vastes étendues bocagères. Ces habitats et ces espèces ne se retrouvent pas sur la zone 

projet à Gorcy. 

L’avifaune inventoriée est commune pour ce type de milieu rudéral périurbain et ne correspond pas 

aux espèces listées dans le site Natura 2000. 

Même si les chiroptères peuvent être détectés en transit le long de la lisière forestière de l’autre côté 

de la RD172, la zone projet ne constitue pas un habitat particulier. 

Compte tenu de : 

• l’éloignement et de la déconnexion hydraulique de la zone projet vis-à-vis des zones Natura 

2000, 

• de l’absence d’espèces ou d’habitat d’espèces du FSD sur l’emprise projet, 

Le projet n’aura aucune incidence sur le réseau Natura 2000 français et belge et ne compromet pas 

les objectifs de gestion et de développement de ces sites. 
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11 Assainissement, gestion des eaux pluviales et eaux usées 
Comme prévu dans le règlement du PLU pour la zone 1AU, les réseau EP et EU seront séparatifs. Les 

rejets du lotissement se feront par des branchements sur les réseaux communaux existant en bordure 

de voirie. 

Les gestionnaires de chaque réseau acceptent le branchement et les ouvrages de transfert et de 

traitement sont suffisamment dimensionnés pour traiter les rejets et flux issus du projet. 

• Gestionnaire EU : Communauté d'AGGLOMERATION DE LONGWY - assainissement collectif : 

régie inter-communales 

• Gestionnaire EP : Régie communale 

Un porter a connaissance loi sur l’eau sera fait au service DDT instructeurs de la police de l’eau pour 

valider le projet et les plans de recollements. 

Fonctionnement de la station d’épuration : 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/ 

 

 
Figure 31 : Fiche de la station d’épuration de Gorcy  

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
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